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Question écrite n° 8868

Texte de la question

M Georges Colin appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les problemes poses par les decisions du
tribunal administratif en matiere d'utilite publique. La saisie du tribunal administratif n'ayant pas de caractere
suspensif et le tribunal administratif ne statuant pas en refere, il arrive qu'une decision du tribunal administratif
mettant en cause l'utilite publique, intervienne alors que les travaux sont en cours, voire termines, ce qui interdit
tout retour au statu quo ante, et pose des problemes inextricables. Pour porter remede a ces problemes, ne
serait-il pas possible, sans contester l'existence de recours administratif, element essentiel de la garantie des
libertes, soit de prevoir de statuer en refere, soit d'associer le tribunal administratif au moment de l'enquete
d'utilite publique afin qu'il donne son avis avant l'engagement des travaux.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire a fait l'objet d'une etude en liaison avec la mission
d'inspection des juridictions administratives au Conseil d'Etat. Au terme de cette etude, il apparait que : une
decision en refere ne peut en aucun cas prejuger du fond du droit et ne saurait donc etre utilisee dans le cas qui
preoccupe l'honorable parlementaire ; la participation du tribunal administratif a la procedure d'instruction des
declarations d'utilite publique, outre qu'elle n'entrerait pas dans la vocation d'une juridiction, ne suffirait pas a
eviter la constatation des situations evoquees par l'honorable parlementaire, des lors que le tribunal ne ferait
qu'emettre un avis ; les tribunaux administratifs ne sont toutefois pas etrangers a la mise en oeuvre de ces
procedures puisque les commissaires enqueteurs sont designes sur proposition du president du tribunal,
mesure qui assure deja de serieuses garanties ; les inconvenients signales doivent etre apprecies au regard du
fait que, dans la grande majorite des cas, les annulations de declarations d'utilite publique sont prononcees non
pas parce que l'utilite du projet n'est pas admise, mais pour censurer la meconnaissance d'une des multiples
formalites qui composent cette procedure. Dans ce cas, l'annulation tardivement intervenue est moins
prejudiciable aux particuliers qu'a l'administration qui, souvent, doit interrompre des travaux pour mettre en
oeuvre une nouvelle procedure d'utilite publique.
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